
A R R OE —F 
D D C D N 8 ETIL D‘È T A T 

D — U— > l O 1 
QUI , en ordonnant l‘exécution d‘un Arrêt du Parlement , 

da 7 2 snu 
décide que la Prévôté de Sancoins eft régie par la Coutume 

— de Bourbonnois. 

EXTRAIT DES REGISTRES DU CONSEIL D‘ÉTAT PRIVE DU ROL 

Du 20 Mars 1786. 

VU AU CONSEIL D‘ÉrAT PrIvé pu Ro1, l‘inftance de Requêtesrefpeives d‘entre Sr 
LOUIS AREÉ BERT DE LA BUSSIÈRE, Avocat au Parlement, & Dame MARIE BERGFRON, 
fon époufe, Demandeurs, d‘une part 3 & fieuts JACQUES—PHILIPPEDE BO SREPON , 
FRANÇOIS—PIERRE DE BOSREDON, PIERRE—RoOsERT DE BosrenoN , le fieur 
TERRASSE DES VALINS , & Dame FRANÇOISE—ËULALIE DE BOSREDON, fon 
époufe ; MARIE—ANNE MEXNARD , veuve de fieur Jean—Marie—Pierre de Bofredon , & 
‘Tutrice de leurs enfans mineurs ; TOUSsAINT MECHIN , Tuteur des enfans mineurs 
de lui & de feue Catherine— Rofalie de Bofredon, fon époufe , tous héritiers de Dame 
MARIE CoLLIN, veuve du fieur D Bosrzpox, leur mère & aycule , & ayant 
repris l‘inftance au lieu & place de ladite défunte Dame leur méère & ayeule , Défen— 
deurs , d‘autre part,. + 

Savoir , Ordonnance du Confeil, mife au bas de la Requête de Me Turpin , Avocat 
defdits fieur & Dame Bert , en date du dix—huit Novembre mil fept cent quatre—vingt— 
deux, par laquelle S. M. a2 commis le feur de DE BERTELOT—LA—VILLEURNOY, Cheva— 
lier , Confeiller du Roi en tous fes Confeils , Maître des Requêtes ordinaire de {on Hôtel , 
pour faire le rapport de ladite inftance ; fignification de ladite Ordonnance , faite le vingt 
dudit mois de Novembre , à Mc Try, Avocat aux Confeil , & des Parties Adverfes. 

Requête defdits fieur & Dame Bert , tendante à ce qu‘il plût à Sa Majeité les recevoir —. 
oppofans à ur Arrêt du Confeil du 7 Oiüobre 17823 qu‘il leur fût donné ae de ce 
que pour moyens ils employoient le contenu en leur Requêre & aux Pièces y énoncées 
& jointes ; faifant droit fur ladite oppofition , déclarer ledit Arrêt hul & de nul effer : 
en conféquence, ordonner qu‘un Arrêt du Parlement de Paris , du 19 Mars 1782 , 
feroit exécuté , & la Dame de Bofredon condamnée en trois mille livres de dommages & 
intérêts & aux dépens ; ladite Requête , fignée Turpin , Avocat anx Confeils, & 
defdits fieur & Dame Bert : Ordonnance enfuite , fignée du fieur Cordier de TLaunay ,, 
Maître des Requêtes. pro ab/entié Domini de Berthelot—la—Villeurnoy , en date du 22 
Norembre 1782 , portant foit communiqué à la Dame de Bofredon , au domicile 
de fon Avocat , pour y répondre dans le délaidu Réglement , finon feroit fait droit ; 

fignification enfuite , par Leprêtre—dc—Grandpré , Huilier ordinaite du Confeil , au 
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domicile de M° Try, Avocat aux Confeils , & de ladite Dame de Boltedo» , en date 
du‘z N(‘*-‘ech 1782. ' * 

l\cqu re dc, Dln. Marie Collin , veuve dudit fieur Pierre—Robert de Bofledon, 
Ecv. yet > i1 tière, quaut aux meubles & acquêts , 

quant aux immeubles fitués L.flllFlîl 
lù à ce qu‘il lui fût donné ac 

le a elle .'*-: de la part L 
nt au jugement de l‘infla 

s‘u.uct{r fi avoir on formée ni aux conclufions prifes par ladi: 
quête du 2 8 Novembte 178‘ dans 1:l']L1u< les : & Dame Bertfcroient dé 
non—recerables, fubli 31mumem mal fondés , & doût en tout cas in feroient déboutés. , 
ordonner que l‘Arrêt dh Confeil du 7 Octobre 178% qui calle célui du Parlement de 
Paris , du 19 Mars précédent , {cera exécuté felon fa—forme & tencur ; & condamnex 
les fieur & Dañite Bert aux dépers ; 5 ladite Resuête fgnée Try , Avocat de ladite Dame 
veuvye de Bolredon 5 Ordonmance enfuite du*mc; par.le dit feur de Berthclot—la—Ville euvnoy, 
le t2 Avril 1783 ,. portant ait ate de l‘emploi . au furplus en jùgeant fera fait droit ; 
fignification ére par Deprêtre: de Gmnwn , . Huiffier ordinaire.du Confeil , du 
19 dudit mois d‘Avril, faiteà Me ‘Turpin, Avocat de lPartie Adver(e. F 

Autre Requête deraies ficur & Dame B…rt , pour (ervir de mponŒ à celle à eux fignt— 
fiée le 19 Avril 17‘a‘3 , tendante à ce qu‘il plaïlc à Sa Majeité & à fon Confeil , pro— 
cédant au )U<Tcnum de l‘inftance , leur adjuger les conclufions par eux prifes en 1cell«: : 
condamner les—héritiers—de la BDante de Bofrcdon en vingt milte livres de dommages— 
intérêts envers .eux & aux dépens : ladite. Requête figncr_ Bert de la Buitre , & Turp;fi, 
fon Avosat aux Confeils ; enfuite eft l‘Ordonnance donnée par ledit fieur dc Berthelot—» 

la—Villeurnoy , en date du 8 Juin 1784 , portant, ait ate de lcmp.m & {oit fignifiéez 
fignification en c%fcqu…nfc du. neuf dudir mois de Juin , à Me Try , Avocat des 
pamu >Adyer(es , par Leprêtre de Grandpré , Huillier ordinaire du Confeil. 

Aêe par Icqucl Me, Try a déclaré audit Me Turpin qu‘il étoit—chargé de 1€P1C‘îdfC 
l‘inftance , & de défendre pour le fieur Touflaint Mechin , Prcfidcm du Grenier à Sel de 
Sancmm, tart. en fon nom que comme Tuteur de fcs quatre enfans , & de feue 
Catherine—Rofalie— de Boftedon fon époufe. Ledit ate fignifié, le 4 Mats 1785 , par 
Guery , ‘Huilfier ordinaire du Confeil , audit Me Turpin. 

Autre Requète ;defdits fieur & Dame héritiers de jladite Dame yetve de Buliedon e 
p3u* feryir de réponte à celle fgmhcc. de la part de{ùits fieur & Dame Bert. , le 9 JIuin 

1784 , par laquelle—ils ont conclu à ce que , fans s‘arrêter aux conclafior us defdits 
fieur—& Dame Bert , dans lefquelles ils {croient déclards purement & fimplement. non+ 
recevables , ou dont ien tous cas ils {croient déboutés ; les copnclufions par eux ci—devant 
prifes en l‘ mfmncc leur fuffent ad)ug es avec dépens, ladité )\eq rête fignée Try + Or— 

donnance enfuite s donnée. par ledit fieur > de Berthelot—la—Villeurnoy , : le 22 Mars 
1785 ,. pattant ait aêe & doit fignifiée ; {t‘mfi-mon en corfcquc‘u" par le Long, 
Huillierordinaire du Confeil , du 24 Mars 1—8) ;— à l‘Avocat des Parties Adver(es, 

. Requête defdits—feur & Damc But , tendante à ce qu‘ l leur fût permis de produire 
par p1odu€mon nouvelle les Pièces émnoncées & jointes à ladite Requête , aux fins & 
inductions qui en ont.été tirées ; ce faifant. en proced«nt au jugement de l‘inftance , 
leur adjuzerles conclufions par eux prifes en icelle , & co: damner les héritiers de la 
Dame de Bofredon en l‘amende. & aux dçpen% lc tout fans préjudice de. tous autres 
droits , railons & ations , & fous toutes réferves de droit ; ladite Requête fignée 
Turpin; Avocat; enfuite eft Ÿ ©Ordonnance dudit feur de Berthelot la— Vi ‘Pmoy en ”date 
du douze Mai 178 5 , portant,foient les Pièces reçues & jointes à l‘ inffance & foit figni= 
figç_ Signification en conféquence à l‘Avocat des Parties—Adycrfes , par Guery, Huifiez 
ordinaire du Confeil , du 14 Mai 178 5. 
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Autre Requête des béritiers de fadite D°nwc veuve Bofredon tcndqntc à ce qu1 leur 

for ..o:m….dc de ce ‘que”, _p<>uÜ à la Requête & aux Pièces de mocaiîmn 
nouvelle des flieur & Dame Bert ju 14.M t 1784 > 1s emwloyolvm ladire. Po 

les Pièces y énoncées & jointes , qu‘il leur {eroit permis de produire par prod 

vele 3 ce faifant , procdédant '*u ju@@ment det‘inftance , l adjtger les conclufion 

tux ci—devant f…c< en icelle avc* dépéns + Tadite Requête Apnée ”Lry ,! Avocat des 

hétitters Bofredon ; enfuite eft l‘Oftdonnance dudit fiéur de Berthélot la —Villearn 

date du 9 Juin 1785 , portant air ate , foient les Pièces reçues & jointes ,. & Toi it fen 

fiée. Sigrffication en conlté querice àl‘…vu…at des PartiksAdver(es , par Gumyn 3 APuilier 

ordinaire du Confeil , du 11 Juin 178 5. 

PIÈCES TKRODUITES PARLES TARTIES. 

‘ Savoir”, par les‘feur & Dame Bert , par leurs Requctes des 22 Novembre 1782 , 

f.x Icvuv & jours faivanis t 775. InVema re commenté apvu le décès du , fienr Colin 28 

la fin duquel‘eft unelOrdonnance de ‘clôture , du dix—Au# Mars ]uw…;z dont L[OlE\ 

apprl au Parlèment. # 

\‘ingt trois Janÿier 1779. Copte ‘cerifiée de la Procuration d(.fdxts‘ fieur & D«mcï 

Bert 

Quinze Mars 1779 , tran faion pallée entre la Dame deBofredon & la veuve dudit 

feu fieur Colin. 
_ _ÿ 

Douze Mai 1779 , Artrêr du Pailement dé Patis, qui a reçu lcefdits fieur & Dame 

Bert appelans , tant comme de Fügse incompérent quù‘autremenr. 

Dix—huir dudir mois, afignation* donnge à la Danie de Bofredan. 

Cinq Juin fuivabt , cop1c (Œï‘fiu. d‘une Requctc de lâdite Dame. 

Sept du —méêmie \mois j Réquête defdit‘”‘Reur & Dame ‘Bert, en réponfe à celle 

de la lite Dame de”Bofred on. 

Vingt—un du même mois , Arrêt du Parquet du Pa11cmcnt de Paris , qui ordonne que 

les Parties pmcsduort à ]a Grand. Ch mbre. » 

Dix—neuf Juillet , inventatre dè produc‘uon de fdlts fieut &Ÿ)amc Bert , dansl‘appoin— 

tement à mertie. 
$ * \C‘l' {ui , côpie f° ifite de la Requête de la Dame de Bufic‘cn où elle 

oppe fe '1 (fmm me a'r korris ancien. 

Du même jour , copie d‘autre Requête de ladite Daärme , donrée en la Grand— 

Chambre. 
Drx juillet 1780 , Aftrêt d‘appointement fur l‘appel au Confäil, & fur les demardes en 

droit & foirt: 
f du méfre mois , Requêre de p1cflu"‘bon des fieur & Dame Bert ,; cnrexé Écts 

tion de cet appoit *. 

Eluit Janvitr 1781} cobte Î"f}\… de la RCfluctf‘ de pl(‘dhÛ’îCl‘ de 1°.d te Dame. de 

Bofredon , en r\z'u\.*1…. dh mêrre uP<hï‘t ment ou elle conclud à la maintenus de la 

fucecthon mobitid re &des immeubles frués en la Prévoré de Sancoins , fuzvant la Cour, 

dume de borrts— Montargi 

Dix— l a t Jux‘1 P78 1 ,7 coutfrd t4 f‘€< fe"r & D.°me Ï“c1‘t 

”e Bofrescon. ” * 3 + 1 

pe du même mois , R…l\u_u défiüir ficur & Dame Bert , contenantprodu@ien 

nouvel 1és 
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_ Vingt—(ept dudit mois , copie des contredits de la Dame de Bofredon. 
Requête de contredits , préfentée le même jour pardes fieur & Dame Bert. — 
Huit Janvier & premier Février 1782 , denx Requêtes de contrainte obtenucs par la 

Dame de Rofredon. 
Onze Février 1782. Requêre ( de prodution nouxélle ) de ladite Dame de Borefdon. 
Vingt—cinq du même mois de Février , contredis des fieur & Dame Bert. 
Deux & cinq Mars fuivant , deux Requêtes de production nouvelle des fieur & 

Dame Bert, 
Onze du même mois , copie fignifiée des contredits de la Dame de Bofredon. 
Deux Mémoires imprimés des fieur & Dame Bert. 
Dix—neuf Mars 1782 , Arrêt de la Cour du Parlement de Paris , par lequel , faifant 

droit furl‘inftance , en tant que teuche l‘appel interjeté par lefdits ficur & Dame Bert , de 
l‘Ordonnance du Juge de Sancoins , du dix—huit Mars mil fept centfoixante—dix—neuf , 
portant difcontinuation & clôture de l‘inventaire commencé après le décès dudit fieur 

w 

Collin , l‘appellation & ce dont a‘été appelé out été mis au néant : émendant , ladit Ordon— 
nance a été déclarée nulle 3 il a été ordonné qu‘à la Requête, pourfuite & diligence 
defdits fieur & Dame Bert , il feroit, par le premier Notaire Royal par eux—requis , pro— 
cédé à la fuite & continuation dudit inventaire , & au paraphe des titres & papiers 
de la fucceffion dudit Collin 3 à l‘effet de quoi ladite Dame veuve de Bofredon fcroit 
tenue, dans huitaine de la fignification dudit Arrêt à fa perfonne ou domicile , de figni— 
fier auxdits fieur & Dame Bert , un état du mobilier délaiflé par ledit ficur Collin , tel 
qu‘il exiftoit à fon décès , pour étre ledit. état ajouté à l‘inventaire , fauf audit fieur 
Bert à comtredire ledit état ; faifant droit fur le furplus des demandes. refpcétives des 
Paîties , f/ans avoir égard à la demande de ladite Dame veuve de Bofredon , portée par 
J@ Requête du huit Janvier 1781 , afin, d‘être maîintente en la totalité de la Jucceffion 
mobiliaire dudit Lollin , & des immeubles par lui délaiffés en la Prévôté de Sancoins , 
conformément à la Coutume de Lorris—Montargis , dont elle a été déboutée ; ayant 
aucunement égard à la demande defdit ffeur & Dame Bert , portée par leur Requête du dix— 
huit Juin faivant , afin de partage , tant de ladite fucceffion mobiliaire & des immeu— 
bles fitués. en ladite Prévété de Sancoins , que des autres biens ftués hors de ladite Pré— 
vôté , en la Coutume de Bourbonnois , il a été ordonné que tous les biens—meubles © im— 
mreubles , fitués tant dans ladite Prévôté que hors d‘icelle , dans la Coutume. de Bour— 
bonnois , feroient partagés entre lad. Pame veuve de Bofredon , sœur dudit DÉFUXT 
fieur Prançois—Pierre Collin , & lad. Dame Marie Bergeron , NiËcz dudit feur\Colëlin , 
COMME REPRÉSENTANT MADELAINE COLLIN $A MËRE , chacune pour moitié , 
conformément 4 LA4BITK COUTUXE DE BoUursoNxxOLs.—, que ledit Arrêt a déclaré 
FTB R CFiTE OUI RIGTT 14 ProRF , l‘aAorsse . :r l‘RËVOTÀ—Df SANCOINS , 
& à l‘effet dudit parrage a renvoyé les Parties en la Sénéchauflée de Moulins ; à con— 
damné ladite veuve de Borefdon à reftituer audit fieur Bert & à {on époufe, la moitié des 
jouiflances par elle perçues depuis le décès dudit fieur Collin , jufqu‘à la Saint—Martin 
1779 , faivant l‘eftimation qui en feroit faite par Experts , dont les Partics convien— droient pardevant le Licutenant—Général de la Sénéchauffée de Moulins , que lad. Cour 
a commis , finon par lui pris & nommés d‘office, avec les intérêts du jour de la deman— 
de ; comme auffi aux intérêts de la moitié de la {ucceffion mobiliaire , a compter du jour du décès dudit fieur Collin ; a pareillement comdamné ladite veuve de Bofredon 
aux trois quarts de tous les dépens envers ledits fieur & Dame Bert, même de ceux réfer— 
vés par l‘Arrêt du vingt—fix Août mil {ept cent foixante—dix—neuf , l‘autre quart com— penfé , dans lefquels dépens adjugés auxdits fieur & Dame Bert , entreroit la totalité du 
coût & levée du procès—verbaÏ de {cellés & de l‘inventaire commencé après le décès dudit ficur Collin : fur le furplus des demandes , fins & conclufions des Parties , elles ont été mifes hors de Cour, Faifant droit [ur les condlufons du Procureur—Général de S . M. 
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défenfes ont éte faites par ledit .Arrêt, aux Officiers de la Prévêté de Sancoins , d‘allé—. 
guer ni obferver d‘autre Coutume que celle pz Boursoxxors ; & à tous Procureurs , 
Huiffiers & autres d‘ufer gaans les Procédures de faifie—réelle , d‘autres formalités 
que celles prefcrites par ladite Coutume de Bourbonnois ; à l‘effet de quoi il a été 
ordonné par ledit Arrêt , qu‘à la Requête dudit Procureur—Général , & à la diligence 
de fes Subftituts fur les lieux , ledit Arrêt feroit imprimé , lu , publié & enregiftré aux 
Greffes de la Sénéchauffée de Moulins , du Bailliage de Saint—Pierre—le—Moutier , & 
de ladite Prévôté de Sancoins. $ 

Sept Otobre 1782, copie fignifiée auxdits fieur & dame Bert, d‘un. Arrèt du 
Con[îil du même jour , qui a caflé ledit Arrêt du Parlement de Paris, du dix—neuf 
Mars précédent. 

Autres pieces produites par lefdits freur & dame Bert, & jointes à leur Requête du 
huit Juin 1784 

Savoir , un cahier compofé de trois cartes de la France , divifée par Provinces, avec 
un certificat des fieurs Bejot & Joly , portant que fuivant {ept Cartes ancieanes dépoltes 
à la Bibliothèque du Roi, Sancoins eft dans la Province du Bourbonnois, 

Un cahier contenant vingt pièces produites, pour fervir de preuves générales que 
Sancoins & toute la partie du Bourbonnois dans laquelle il eft fitué, font de la Province. 
& régis par la Coutume de Bourbonnoeis. 

Un autre cahier contenant trente pièces , produites pour établir que Sancoins a tou—‘ 
jours été de la Province & régis par la Coutume de Bourbonnois, 

Autre cahier contenant trente—une pièces , produites pour établir que tous les environs 
de Sancoins font de la Province & régis par la Coutume de Bourbonnois. 

Un extrait raifonné de tous les titres & cartes.ci—deflus vifés, & des pallages de plu— 
fieurs Auteurs , auquel eft jointe une carte de la partie Septentrionale du Bourbonnois , 
où Sancoins eft fitué, en marge de laquelle carte eft un certificat du fieur Caflini de 
Thuri , Direteur de la Carte de France , portant que ladite carte produite eft exatte, 

Trois Mai 1770 , contrat de vente faite par les fieur & dameBert, d‘un Domaine 
appelé le Guedebourg. : — 

uatorze, dix—huit & vingt—un Août 1779 , Requêtes desfieur & dame Bert, & de 
la Dame de Bofredon, dans l‘appointement à mettre ordonné au Parlement de 

Paris. ° 
Vingt—fx Août 1781, Arrêt du Parlemunt de Paris , rendu fur ledit appoin— 

tement. : > 
Vingt—quatre Juin 1782 , lettre adreflée au— fieur Bert, par le premier Echevin de 

Sancoins. 
Quatorze Août 1783 , aêe de reprife des fieurs de Bofredon % Conforts , au lieu de 

la Dame de Borc{don. 
Trois & trente—un Décembre 1783 , lettres obrenues par ledit fieur Bert, pour faire 

affigner enreprife d‘inftance Dame Marie—Anne Menard , veuve du fieur de Borefdon ; 
tutrice de fes enfans mineurs , & affignation donnée en conféquence. Ë 

Vingt—quatre Janvier 1784 , aête de reprife de ladite Dame Menard. : 7 

Autres pièces produites par lefdits feur & dame Bert, & jointes à leur Requête de 
roduion nouvelle, du 12 Mai 178 5. 
Savoir, Carte du Bourbonnois , Niverneis & Berty , par le fieur Bonne , Ingénieur 

de la Marine. l 
Extrait des Mémoires faits par le fieur Intendant de Bourges en 1709 , postant que 

Dun—le® Roi eft fur les fronticres du Bourbonnois. ' 
Vingt—fept Avril 1767 , contrat de revente du Domaine appartenant à Sa Majefté ; 

en la Ville & Prévêté de Sancoins , & Bourg de Givardon en Bourbonnois. ° 

Lettres d‘apanage de M. le Comte d‘Artois , Arrêt du Confeil & Lettres — Patentes 
interprétaiives. 
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”Onze Juillet 1713 , & +r1Jpin 1739 ; deux Arrêts du Parle 

ment fur ahp"l ,. tant. comme de Juge incom e 
t 1728 , autre Arrêt du Parlement de Pau<\ n f nè q:;dî‘mn, 

if eft conforme à celui ci—deffus vilé ; du 19 Mam 174 2. 
re 1782, lettre écrite au fieur Bert, au fujet d‘ 

par les héritiers Bofredon. 

PIEÉCES PRODUITES PAR LA DAME YVEUVE DE BORESDON. Savoir , pièces jointes à 
ête du 19 Avril 1783. ' 

\ Atrêt.du Confeil du7 OGobre 1782 , rendu fur la R Requête de Ia<nte Bame veuve de 
Bofredon , lequel S. M. a caffé 1A1wt du Parlement de Paris, du 19. Mars 1782 , & 
toutes les pL…s produites par la R equé ête {ur Iaqnellc. eft i intervenu iedit Arrêt du Con— 
(c;il , & qui font déraillées & énoncées—audit Arré 

iset f\di‘c {lé au Roi, contenant la réc lamatmn de la f‘ouvmn de Lorris—Montar— 
gis , figné des notables , Bourgeois, & poffédans fonds de la Prévèré de Sancoins. 

Aut\“€5 pièces pm4urraç & jeintes à la Requêre, deldits fieurs de Borre{don & Conforts,, 
héritiers de ladite Dame veuve de Bofredon, du 22 Mars 178 3. 

Savoir , une Carte de la Proyince de Berty. 
Proces—verbal de la Coutume de Saiînt Pierre—le—Moutier. 
Six Septembre 1678, Contrat de vente. Sept Mars 1686 , Procès—verbal de faifie— 

réclle. 
Dix Janvier 1688 , adjudication d‘un bail judiciaire, 
Scize Juin 1699 , certification de criées. 

Vingt—fix Avril 1709 , autre. 
Vingt—huit;Mars 1710 , Sentense d’adjudicntiom. 

_ Quatre Février 1698 , extrain du Terrier de Valiguy. 
Viset— cmq Avril 1578 , Contran de Maiiage, 
Huit Juin 169 6., extrait du décret des Domaines de Saint—Cyr & Breuillat , 

de Neuvy—le—Barrois. 
_ 1621 , décret des mêmes Domaines, $ 
Txcruc Janvier 1785 , certificat du Lieutenant—Général du Bailliage de Dun—le— 

BOF . n + a. 
Treize Juin 1594 , Contrat de Mnria@c. 

Vingt—cinq Janvier 1774 , Contrat de Mamage. 
Quinze Janvier 3750 , procès—verbal de ventilation de la Tetre du Frefne. 
Autres Pièces jointes à la chuue des.héritiers Bolredon , du 9 Juin 1 535. 

avoir, Carte de la. ‘Généralité de Bf’uV , dreflée par le fieut Duvaintritl , 
Un uxua1cxmpum des, sitres, refpettufs des Parties, dans lcquel fe troux 

CX—Ï1 I'\.u t 

Savoit $ fex Septembre 178 ” Certificat desrOfficiers . du Préfidial. de Saint—Pie:re—le— 
Moutier. : 

° tn Aâde de notoriéré des Officiers de la Châtellenie Ro3 ale d‘Ainai: 
Vingt—quatre Août x784_ ; certificut du Buteau des Finances de Bo t””'U‘ 3 

Quat…rze Août 1 784 , extrait à 

inances, & d‘Ordonnances du même Siége. 

Dix Acût 1784 , Arrêt du Confeil. — 

Cinq Septembre (u'm.u. , côpie ccr:îfi[-c d‘un vidimé fait le vingrdeux Mars 
de deux Ghartes de Ph 1pPC A..cu’ 

Ving:t Janvier 1782 Extrait dehvru en vertu de compulfoirerde la Pancaite du 

Pricuré de, Sancoints. 
Ving:—fept Odobre 166 1 , décretmd ‘héritages fituds à Sancoins, {uivant fu la Cou— 

sume de .Lorris — Moatngis. 

Paroifle 

en 1780; 
les.Preres 

w 

s aux Ofkciers du Bureau des 

un Placet au Roi, produit, 

& 

 



‘Vingt—fix Févriér 1667 , Atrêt du Parlement de Paris , rendu fur le décret ciz 
déffus. > 

Quinze Mars 1785 , extrait d‘un Ordon: du Juge de Sancoins, du troize Avril 
la ‘Req du Seigneur du ' 

| ge fait entre les béritiers Belon , le 25 No— 

178 . 

à Novembre 1 78 t , Certificat du Grefier da Préfidial de Saint —Pierté‘e— Moutiér, : 

roifles de Sancoins & la Chrpelle— Hugon , &c. dépotent‘ au! 
e leurs Regiftres de Baptêmes , Marils ges & Mor ddires. ! 

Mémoire imprimé , torirul Pré@i pour le fieur Bert de la Bsifière s Avocat 24 Par— 

lement , & la Dame_ fon époufe , contre les héritiers de la Dameide Boiredon ,. fivni— 
fié à l‘Avocat des Parties—Adverfes , par Maillard , Huiffier ordisaire du Confeil, le dix 
Juillet mil pt cent quatre—vingt—quatre. Autre, intitulé Mémoire pour les fieur & Dame 

Bsrt. Autre , intitulé Réponte Sommaire pour les fieur‘& Dame Bert ; — autre Mémoire, 
intitulé Contultätion pour les ficur & Dame Bert. 

— Frois Mémoires imprimés: ;> dl‘un intitulé Précis , l‘autré Ob/ervations, & l‘autre Con— 
fidtation pout les Reptéfentans la Dame de Bofredon. 

Ordonnance du Confeil, du ; Juillet 1784 , mife à la fuite d‘une Requête . préfes 

pâat ledit Me Turpin , Avocat.aux Confeils , & defdits fieur & Dame Bert , pôrtant 
que edit fieur de Berth-‘:!0t-la—Vilîcurnoy 3 I_{appertcur del‘infrance, en communiqueroit 

aux fieurs de Béaupté , de Lapotte, d‘Ormeflon, de Radonvilliers, Bellanger, de Vaudeuil, 
Dslarour, de Cotte, Lambert & Dopleix de Bacquencourt, Confeillers d‘Etaz;ladite Ordon— 

nince fignée Magnyer. Signification enfuite faite à l‘Avocat, des Parties—Adverfes , le 
{ept dudit mois de Juillet , ‘ par Marchais , Huifüer ordinaire du Conteil. 3 

Autre Ordonnance du Confeil , du 28 Février 1783—, tendue [ur la Réquête dudit 
Mc Torpin, portant que ledit fieur de Berthelot—la—Villeurnoy, Rapporteur de l‘inftance, 

en communiqueroitaux fieurs de la Michodière , de Fourqueux, Foullon, d‘Ormeilon, de 
Fonterte , de Vaudeuil, de Montyon , de Cette , Lambert, de Bacquencourt, de 

Montholon & de Marcheval , tous Confeillers d‘État , que fa Majefté a {ubrogés, pour 
fur leur rapport, conjointement fait au Confeil , être ordonné ce qu‘il apparttiendroit ; 

—Îadiré ©Ordonnance fignée Moreau.. Signification enfuite à l‘Avocat des Parties Ad— 
verfes , par Guery , Huiffier ordinaire du Confeil, en date du ; Marts 17875 , 
&— généralement tout ce quia été dit , écrit , produit & remis par les Parties , parde— 
vers ledit fieur de Berthelotla—Villeurnoy ; Chevalier , Confeiller du Roi en tous fes 

Confels , Maîrre des Requêtes ordinaire de fon Hôtel , Commilfaire à ce député, Ou1 , 
{on Rapport, après en avoir communiqué aux fieurs de la Michodière , Lefevre 
d‘Ormefon , de Naudexil & de Montholon , Confeillers d‘État , Commiffaires aufl à 
ce députés , & tout confidéré ; 

1 

% 

Le Ror, en fon Confeil , faifant droit f{ur l‘inftance , reçoit lefdits 
fieur Louis Aré Bert de la Buffière, & Marie Bergeron , fon époutfe , 
oppofans audit Arrêt du Confeil du 7 O&tobre 178 2 ; ce faifant , ordonne 
que l‘Atrêt du Parlement de Paris, du 19 Mars de la même—année, por— 
tant réglement, qui juge que la—Prévôté. de—Sancoins eft—régie par la 
Coutume» de Boutbonnois , fera exécuté {élon fa formme & teneur; dans 
réutes 1es difpofitions ; ordonne pareillement ‘que le préfeanrrÈt {era® 
fignifié aux Procureuts de Sa Majefté, en la Sénéchauflée de Moulins, au 
Bailliage de Saint—Pierre—le—Moutier , & en la Prévôté de Sancoins : fur  



à * 
le farplus des demandes, fins & conclufions des Parties , les met hors 
de Cour ; condamne lefdits Jacques—Philippe de Borefdon , Touflaint 

Mechin , tuteur des enfans mineurs de lui & de Cathetine—Rofalie de 
Borefdon , fon époufe , François—Pierre de Bofredon, Pierre—Robert de 

Borefdon, Terraile des Valins , & Françoife—Eulalie de Bofredon, fon 
époufe , Marie—ÀAnne Mefnard , veuve de Jean—Marie—Piérre de Boref— 

don , & tutrice de leurs enfans mineurs, tous héritiers , & ayant repris 
l‘inftance au lieu & place de ladite Marie Collin , veuve de Pierre—Robert 

de Bofredon , en tous les dépens. Fait au Cônfeil d‘État Privé du Roi, 
tenu à Verfailles le 20 Mars 1786 , collationné , figné MAGNYER. 

Lours, par la grace de Dieu, Roi de France & de Navarre, au 
premier notre Huiffier ou Sergent {ur ce requis : Nous te mandons & 

commandons , que l‘Arrêt ct—artaché fous le contre—{cel de notre —Chan— 

cellerie, cejourd‘hui rendu en notre GConfeil d‘État privé, tu fignifies à 
tous qu‘il appartiendra , à ce qu‘ils n‘en ignorent ; & falles pour {on entière 
exécution, à l‘encontre des y dénommés , tous actes de juftice requis & 
néceffaires : de ce faire te donnons pouvoir , fans demander autre per— 

miffion ni paréatis 3 car tel eft notreplaifir, Donné à V erfailles le vingtième 
jour de Mars, l‘an de grace 1786 , & de notre règne le douzième. Par 
le Roi, én fon Confeil, ffgné MacNvER. 

.À Paris ,) de l‘Imprimerie de P. G. SIMON ” & N. H. NYON , 
Imprimeurs du Parlement , 17 86. — 

 


